
[…] Voici donc la question fondamentale qui se présente : la loi doit-elle admettre chez nous la 

libre disposition des biens en ligne directe ? C’est-à-dire, un père ou une mère, un aïeul ou une 

aïeule, doivent-ils avoir le droit de disposer à leur gré de leur fortune, par contrat ou testament, et 

d’établir ainsi l’inégalité dans la possession des biens domestiques ? C’est ce que je me propose 

d’examiner. 
 

Les formes et les règles testamentaires ont varié et varient encore à l’infini, chez les divers peuples 
de la terre, et souvent chez le même peuple ; mais, à quelques exceptions près, la faculté de tester 

a été accordée de tout temps à tout citoyen qui possède quelque propriété transmissible, et qui 

n’est pas dans le cas particulier d’incapacité. 
 

Ceux qui ont traité cette matière ont pu se méprendre sur le fondement et le caractère d’un usage 
aussi général. Ce qui est universellement adopté peut être regardé aisément comme un principe 

pris dans la nature. Des erreurs bien plus grossières ont échappé à la philosophie des légistes. 

 

Si le droit, dont jouissent les citoyens, de disposer de leurs propriétés pour le temps où ils ne 

seront plus, pouvait être regardé comme un droit primitif de l’homme, comme une prérogative 
qui lui appartient par les lois immuables de la nature, il n’est aucune loi positive qui pût les en 
priver légitimement. La société n’est pas établie pour anéantir nos droits naturels, mais pour en 

régler l’usage, pour en assurer l’exercice. Cette question, sur la faculté de disposer arbitrairement 
de ses biens par testament, n’en serait donc pas une. Ce n’en serait pas une, surtout dans une 
Constitution comme la nôtre, dont le premier caractère est le respect pour les droits de l’homme. 
 

Il faut donc voir ce que la raison prononce à cet égard. Il faut voir si la propriété existe par les lois 

de la nature, ou si c’est un bienfait de la société. Il faut voir ensuite, si dans ce dernier cas, le droit 

de disposer de cette propriété par voie de testament, en est une conséquence nécessaire. 

 

Si nous considérons l’homme dans son état originaire, et sans société réglée avec ses semblables, 
il paraît qu’il ne peut avoir de droit exclusif sur aucun objet de la nature ; car ce qui appartient 
également à tous n’appartient réellement à personne. 
 

Il n’est aucune partie du sol, aucune production spontanée de la terre qu’un homme ait pu 
s’approprier à l’exclusion d’un autre homme. Ce n’est que sur son propre individu, ce n’est que 
sur le travail de ses mains, sur la cabane qu’il a construite, sur l’animal qu’il a abattu, sur le terrain 
qu’il a cultivé, ou plutôt sur la culture même et sur son produit, que l’homme de la nature peut 
avoir un vrai privilège. 

 

Dès le moment qu’il a recueilli le fruit de son travail, le fonds sur lequel il a déployé son industrie 

retourne au domaine général, et redevient commun à tous les hommes ; voilà ce que nous 

enseignent les premiers principes des choses. 

 



C’est le partage des terres fait et consenti par les hommes rapprochés entre eux qui peut être 
regardé comme l’origine de la vraie propriété ; et ce partage suppose, comme on voit, une société 

naissante, une convention première, une loi réelle. Aussi les anciens ont-ils adoré Cérès, comme la 

première législatrice du genre humain. 

 

Et c’est par là, Messieurs, que la matière que nous traitons est liée aux lois politiques, puisqu’elle 
tient au partage des biens territoriaux, à la transmission de ces biens, et par là même à la grande 

question des propriétés dont ils sont la source. 

 

Nous pouvons donc regarder le droit de propriété, tel que nous l’exerçons, comme une création 
sociale. Les lois ne protègent pas, ne maintiennent pas seulement la propriété ; elles la font naître, 

en quelque sorte ; elles la déterminent ; elles lui donnent le rang et l’étendue qu’elle occupe dans 

les droits du citoyen. 

 

Mais de ce que les lois reconnaissent les droits de propriété et le garantissent, de ce qu’elles 
assurent, en général, aux propriétaires la disposition de ce qu’ils possèdent, s’ensuit-il que ces 

propriétaires puissent, de plein droit, disposer arbitrairement de leurs biens pour le temps où ils 

ne seront plus ? 

 

Il me semble, Messieurs, qu’il n’y a pas moins de différence entre le droit qu’a tout homme de 
disposer de sa fortune pendant sa vie, et celui d’en disposer après sa mort, qu’il n’y en a entre la 
vie et la mort même. Cet abîme, ouvert par la nature sous les pas de l’homme, engloutit 
également ses droits avec lui ; de manière qu’à cet égard, être mort, ou n’avoir jamais vécu, c’est 
la même chose. 

 

Quand la mort vient à nous frapper de destruction, comment les rapports attachés à notre 

existence pourraient-ils encore nous survivre ? Le supposer, c’est une illusion véritable, c’est 
transmettre au néant les qualités de l’être réel. 
 

Je sais que les hommes ont professé de tout temps un saint respect pour la volonté des morts. La 

politique, la morale et la religion ont concouru pour consacrer ces sentiments. Il est des cas, sans 

doute, où le vœu du mourant doit faire loi pour ceux qui survivent. Mais ce vœu lui-même a ses 

lois aussi ; il a ses limites naturelles ; et je pense que, dans la question dont il s’agit, les droits de 
l’homme, en fait de propriété, ne peuvent s’étendre au-delà du terme de son existence. 

 

[…] 
 

C’est un axiome de droit devenu vulgaire, que les enfants sont les héritiers naturels de leurs 

parents ; ce qui indique à la fois, et la légitimité du titre en vertu duquel une famille entre dans 

l’héritage laissé par ses chefs, et l’égalité du droit que la nature donne à chacun de ses membres 
sur cet héritage. 



 

Il serait superflu de déduire ici les raisons qui établissent ce droit de succession des enfants dans 

la propriété des biens de leurs pères. Quoi qu’on pût opposer à ces titres, il n’en résulterait rien 
qui pût ébranler l’opinion commune au sujet de ce droit d’hérédité, et affaiblir la juste protection 
que la société lui accorde. 

 

Puisque le droit de propriété sur la plupart des biens dont les hommes jouissent est un avantage 

qui leur est conféré par les conventions sociales, rien n’empêche, si l’on veut, qu’on ne regarde 
ces biens comme rentrant de droit, par la mort de leurs possesseurs, dans le domaine commun, et 

retournant ensuite, de fait, par la volonté générale, aux héritiers que nous appelons légitimes. 

 

La société a compris que, si les biens abandonnés par la mort de leurs possesseurs, ne doivent 

pas servir à grossir les fonds publics ; que, s’il faut à ceux qui disparaissent d’entre les vivants, des 
successeurs particuliers qui les remplacent dans leurs possessions, ces successeurs ne pouvaient 

être pris que dans la famille même qui était en quelque sorte copropriétaire de ces mêmes biens. 

La société a senti que les propriétés étaient durables, tandis que les propriétaires périssent, la 

succession de père en fils était le seul moyen raisonnable de représenter le premier acquéreur des 

biens. La société a senti que c’est moins ici une nouvelle prise de possession par voie d’héritage, 
qu’une continuité des mêmes jouissances et des mêmes droits, résultant de l’état précédent de 
communauté. Enfin, la société a senti que, pour transférer les biens d’un défunt hors de sa famille, 
il faudrait dépouiller cette famille pour des étrangers, et qu’il n’y aurait à cela, ni raison, ni justice, 
ni convenance. 

 

Cette loi sociale, qui fait succéder les enfants aux pères dans la propriété des biens domestiques, 

doit se montrer dans toute sa pureté, quand le chef de famille meurt ab intestat. Alors les enfants 

qui succèdent partagent selon les lois de la nature, à moins que la société ne joue ici le rôle de 

marâtre, en rompant à leur égard la loi inviolable de l’égalité. 
 

Mais il ne suffit pas d’avoir fait disparaître de notre code ce reste impur des lois féodales, qui, 
dans les enfants d’un même père, créaient quelquefois, en dépit de lui, un riche et des pauvres, un 

protecteur hautain, et d’obscurs subordonnés ; lois corruptrices, qui semaient les haines là où la 
nature avait créé la fraternité, et qui devenaient complices de mille désordres, si pourtant il n’est 
pas plus vrai de dire qu’elles les faisaient naître. Il ne suffit pas d’avoir détruit jusqu’au dernier 
vestige de ces lois funestes ; il faut prévenir par de sages statuts les passions aveugles, qui 

n’auraient pas des effets moins pernicieux que ces lois mêmes ; il faut empêcher l’altération 
qu’elles apportent insensiblement dans l’ordre civil. 
 

[…] 
 

N ’est-ce pas assez, pour la société, des caprices et des passions des vivants ? Nous faut-il encore 

subir leurs caprices, leurs passions, quand ils ne seront plus ? N’est-ce pas assez que la société 

soit actuellement chargée de toutes les conséquences résultant du despotisme testamentaire 

depuis un temps immémorial jusqu’à ce jour ? Faut-il que nous lui préparions encore tout ce que 



les testateurs futurs peuvent y ajouter de maux par leurs dernières volontés, trop souvent bizarres, 

dénaturées même ? N’avons-nous pas vu une foule de ces testaments, où respiraient tantôt 

l’orgueil, tantôt la vengeance, ici un injuste éloignement, là une prédilection aveugle ? La loi casse 
les testaments appelés ab irato ; mais tous ces testaments qu’on pourrait appeler a decepto, a 
moroso, ab imbecelli, a delirante, a superbo, la loi ne les casse point, ne peut les casser. Combien 

de ces actes, signifiés aux vivants par les morts, où la folie semble le disputer à la passion ; où le 

testateur fait de telles dispositions de sa fortune, qu’il n’eût osé, de son vivant, en faire confidence 
à personne ; des dispositions telles, en un mot, qu’il a eu besoin, pour se les permettre, de se 
détacher entièrement de sa mémoire, et de penser que le tombeau serait son abri contre le 

ridicule et les reproches ! 

 

Je ne sais, Messieurs, comment il serait possible de concilier la nouvelle Constitution française, où 

tout est ramené au grand et admirable principe de l’égalité politique, avec une loi qui permettrait 
à un père, à une mère, d’oublier à l’égard de leurs enfants, ces principes sacrés d’égalité naturelle ; 
avec une loi qui favoriserait des distinctions que tout réprouve, et accroîtrait ainsi, dans la société, 

ces disproportions résultantes de la diversité des talents et de l’industrie, au lieu de les corriger 
par l’égale division des biens domestiques. 
 

Le concours de la loi et de l’opinion a détruit chez nous cette prépondérance générale, que les 
noms et les titres se sont arrogés trop longtemps. Il a fait disparaître ce pouvoir magique qu’un 
certain arrangement de lettres alphabétiques exerçait jadis parmi nous. Ce respect, cette 

admiration pour des chimères, a fui devant la dignité de l’homme et du citoyen. Or, je ne sais rien 

de mieux, pour faire repousser des rejetons à cette vanité ensevelie, que de laisser subsister des 

usages testamentaires qui la favorisent, de cultiver en quelque sorte par les lois ce fonds trop 

fertile d’inégalité dans les fortunes. Il n’y a plus d’aînés, plus de privilégiés dans la grande famille 
nationale ; il n’en faut plus dans les petites familles qui la composent. 
 

Ne voyez-vous pas quelle est la manie de ceux qui, nés sans fortune, sont parvenus de manière 

ou d’autre à s’enrichir ? Enflés de cet avantage, ils prennent aussitôt un certain respect pour leur 
propre nom. Ils ne veulent plus le faire passer à leurs descendants qu’escorté d’une fortune qui le 
recommande à la considération. Ils se choisissent un héritier parmi leurs enfants ; ils le décorent 

par testament de tout ce qui peut soutenir la nouvelle existence qu’ils lui préparent ; et leur 
orgueilleuse imagination se peint, par-delà même le tombeau, une suite de descendants qui 

feront honneur à leurs cendres. Ah ! étouffons ce germe de distinctions futiles ; brisons ces 

instruments d’injustice et de vanité. 
 

[…] 
 

Je conclus donc à ce que l’Assemblée nationale adopte les dispositions qui sont la base du projet 
soumis à son examen, savoir : 

 

1° Qu’à l’avenir toutes institutions de préciputs, majorats, fidéicommis par contrat ou testament, 

soient prohibées entre toutes personnes ; et qu’à l’égard de ces institutions actuellement 



existantes, il soit statué des mesures convenables pour assurer la jouissance de celles échues et 

l’abolition des autres. 
 

2° Que toute personne ayant des descendants en ligne directe, ne puisse disposer par testament 

que d’une quotité déterminée de ses biens. 
 

Mais je m’oppose, autant qu’il est en moi, à ce que cette quotité soit le quart des biens du 

testateur, selon le projet du Comité, cette proportion beaucoup trop forte étant contraire aux 

principes que j’ai développés, et reproduisant en grande partie les vices d’inégalité dont il faut 
extirper ici la racine, ce qu’il sera aisé de démontrer, quand la discussion aura atteint cet article. Je 

demande donc que cette quotité, dont les chefs de famille pourront disposer par testament, soit 

bornée à la dixième partie de leurs biens. C’est assez pour ceux qui désirent laisser après eux 
quelques témoignages d’affection, de reconnaissance particulière ; et c’est trop pour ceux qui 
sont animés d’autres sentiments. 
 

Je demande donc : 

 

1° Que l’ordre et le partage des successions en ligne directe ascendante et descendante, soient 
invariablement fixés par la loi ; 

 

Qu’il soit assuré aux héritiers dans cette ligne les neuf dixièmes de la masse des biens de celui 
auquel ils succèderont ; 

 

Et qu’en conséquence l’usage des donations entre vifs, institutions contractuelles, dispositions 
testamentaires sans charges de rapport, et généralement toutes autres dispositions tendant à 

déranger l’ordre de succéder et à rompre l’égalité dans les partages, soient prohibés aux 

ascendants envers leurs descendants, et respectivement jusqu’à concurrence des neuf dixièmes 
de ladite masse, sauf la libre disposition de la dixième partie en faveur des personnes étrangères à 

la ligne. 

 

2° Que les substitutions et fidéicommis soient à l’avenir prohibés entre toutes personnes ; 
 

Et qu’à l’égard des substitutions qui ont commencé d’avoir leur exécution, ou sous la foi 
desquelles il a été contracté des alliances, elles ne conservent d’effet que dans un degré et par 
une seule mutation, toute extension au-delà d’un degré étant révoqué et abolie. 
 


